
 

 

Projet Horizon Bécancour – Construction du quai B6 et agrandissement du 
terminal à quai 
 

Le Comité ZIP Les Deux Rives souhaite vous transmettre ses commentaires à la 

suite du dépôt de la description initiale du projet Horizon Bécancour. Nous 

reconnaissons l’importance stratégique de ce projet pour le développement 

économique régional, et nous apprécions la clarté des informations fournies dans 

le document. Notre intention est de contribuer de manière constructive à la 

réflexion entourant ce projet, dans le respect de la relation de collaboration que 

nous entretenons avec la SPIPB. 

Nous tenons toutefois à attirer votre attention sur un enjeu environnemental qui 

nous préoccupe particulièrement : l’érosion de l’île Carignan. Ce phénomène, en 

forte progression depuis plusieurs années, menace directement l’herbier aquatique 

situé derrière l’île, de même que les habitations qui bénéficient de la protection 

naturelle qu’elle offre et qui ne disposent donc d’aucune structure de protection 

contre l’érosion. Cet herbier est reconnu comme l’un des plus importants pour la 

reproduction du poisson dans ce secteur du Saint-Laurent. Sa dégradation 

représenterait une perte significative pour la biodiversité aquatique et pour les 

services écosystémiques associés. Nous croyons essentiel que le projet tienne 

compte de cette dynamique afin d’éviter que les travaux ou les aménagements 

prévus ne contribuent à accentuer l’érosion ou à fragiliser davantage cet habitat. 

Dans l’éventualité où des herbiers aquatiques devaient être détruits par les travaux, 

nous croyons qu’il serait pertinent d’explorer des mesures de récupération. Il est 

possible de transplanter ces herbiers vers des zones propices à leur réimplantation, 

ce qui permettrait de préserver leurs fonctions écologiques. Les herbiers 

aquatiques jouent un rôle essentiel dans le fleuve Saint-Laurent : ils stabilisent les 

fonds, réduisent l’érosion, améliorent la qualité de l’eau et constituent des habitats 

de reproduction et d’alimentation pour de nombreuses espèces de poissons. Leur 

maintien, même par relocalisation, contribuerait à protéger la biodiversité et à 

assurer la résilience des écosystèmes face aux pressions liées au développement 

portuaire. 



 

 

En conclusion, le Comité ZIP Les Deux Rives réitère son souhait de maintenir une 

collaboration constructive avec la SPIPB. Nous croyons que la prise en compte de 

l’érosion de l’île Carignan et la mise en place de mesures de récupération des 

herbiers aquatiques constitueraient des gestes significatifs vers un projet portuaire 

durable, conciliant développement économique et protection des écosystèmes du 

fleuve Saint-Laurent. 


